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Le concept de sanctions ciblées comme une nouvelle alternative:  

entre efficacité et droits de l'Homme* 
 
 
 
 

 
 
 

 
Résumé : 

L’Organisation des Nations-Unies a fourni des efforts depuis plus de deux 
décennies, afin de corriger les nombreuses imperfections du mécanisme de sanctions 
globales mis en place à l’encontre des États pour les obliger de s'acquitter de leurs 
obligations, en atténuant leurs effets sur les droits de l'Homme. Cependant, le point 
tournant dans le droit international a été la période postérieure aux attentats du 11 
septembre 2001 où il a été instaurée la notion de sanctions ciblées, comme une 
nouvelle alternative aux sanctions globales face aux menaces actuelles, y compris le 
phénomène du terrorisme, de sorte qu’elles soient destinées à l'encontre des individus 
eux-mêmes ainsi qu’aux entités non Étatiques classées sur des «listes noires» -plutôt 
que des États- en les empêchant de commettre des actes qui menacent la paix et la 
sécurité internationales tels que la prévention du financement du terrorisme 
international par le gel de leurs fonds et avoirs financiers, et embargo sur les armes... 
pour les forcer à changer leur comportement, ceci constitue donc l’un des domaines 
clés sur lesquels est fondée la stratégie des sanctions ciblées des Nations-unies. 

Certes, même si nous avons insisté sur le succès des sanctions ciblées dans la 
prévention des tragédies humaines à l’encontre des peuples des États ciblés, de telles 
sanctions, ont été au fil du temps la source de nombreux débats en ce qui concerne 
leurs conséquences humanitaires, en particulier leurs impacts négatifs sur les libertés 
civiles des individus ciblés. 
Mots clés : 
ONU, Conseil de Sécurité, Sanctions ciblées, chapitre VII de la charte des Nations 
unies, la paix et la sécurité internationales, droits de l’Homme. 
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The concept of targeted sanctions as a new alternative: 
 between effectiveness and human rights 

Abstract:  
Although the United Nations have been working for more than two decades, to 

correct the many shortcomings of the global sanctions mechanism put in place 
against States for those obliged to fulfil their obligations, to mitigate their impact on 
human rights. However, the turning point in international law was the period after the 
terrorist attacks of September 11, 2001, where it founded the notion of targeted 
sanctions as a new alternative to traditional sanctions in the face of current threats, 
including the phenomenon of terrorism, So that they are directed against individuals 
themselves as well as non-State entities classified on "blacklists" - rather than States - 
by preventing them from committing acts that threaten peace and security. Such as 
preventing the financing of international terrorism by freezing their funds and 
financial assets, and embargoes on arms... to force them to change their behaviour, 
this is therefore one of the main key areas on which Based strategy of the UN 
targeted sanctions. 

While we have insisted on the success of targeted sanctions in the prevention of 
human tragedies against the peoples of the targeted states, these sanctions have, over 
time, been the source of much debate, Their humanitarian consequences, in particular 
their negative impacts on the civil liberties of the targeted individuals. 
Key words:  
UN, Security Council, Smart Sanctions, Chapter VII of the Charter of the United 
Nations, international peace and security, Human Rights. 
 

هدفة كآلية جديدة جزاءات المس سان: مفهوم ا ن الفعالية وحقوق الإ  ب
 : صالم

ر ها منذ أك من عقدين من الزمن، لتصوب  بالرغم من جهود الأمم المتحدة ال بذل
جزاءات الشاملة ال تفرضها ضد الدول  العديد من النقائص والعيوب ال شابت آلية ا

سان ا ع حقوق الإ ها، للتخفيف من حدة أثار اما ا ع الوفاء بال ر أنّ نقطة . لإجبار غ
جمات  عد  ر 11التحول  القانون الدو كانت  تم جزاءات ،أين تم إر  2001س ساء مفهوم ا

رة  ها ظا نة م هديدات الرا جزاءات التقليدية  مواجهة ال هدفة، كحل بديل عن ا المس
جلة  القوائم السوداء  ر الدول الم هم وكيانات من غ اب، بحيث توجھ ضد أفراد بذا - الإر

هدد السلم والأمن الد - بدلا من الدول  ن كمنع وذلك عن طرق منعها من القيام بأفعال  ولي
ة اب الدو بتجميد أموالهم وأصولهم المالية، وحظر الأس ل الإر ر ... تمو غي م ع  لإجبار

ر سلوكهم، و  هدفةعت جزاءات المس راتيجية ا ها إس سية ال تقوم عل    .ذا كأحد المجالات الرئ
هدفة  تفادي وقوع مآس إ جزاءات المس سانية  حق وبالتا ح وإن جزمنا نجاح ا

ب  س ها،  شأن عدم فعالي ر من النقاش  ها كانت مصدر الكث ّ شعوب الدول المعاقبة، إلا أ
ن هدف رات المدنية للأفراد المس ا السلبية ع ا صوص آثار سانية، با ا الإ  .آثار
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لمات المفتاحية   : ال
جزاءات  هدفةالأمم المتحدة، مجلس الأمن، ا عالمس من ميثاق الأمم المتحدة،  ، الفصل السا
سان ن، حقوق الإ  .السلم والأمن الدولي

 
Introduction 

Depuis le milieu du XXe siècle, des sanctions économiques onusiennes ont 
émergé sur la scène internationale pour parer à tout ce qui menace la paix et la 
sécurité internationales comme celles imposées à l’encontre de la Rhodésie du Sud en 
1966 et de l'Afrique du Sud en 1977. Cependant, elles n’ont pas évolué et développé 
de manière significative que dans les années nonante après la fin de la guerre froide.  

A partir des années quatre vingt dix, la communauté internationale s'est tournée 
vers une nouvelle stratégie qui consiste à cibler uniquement des individus, et non pas 
des États comme ce fut le cas auparavant. Cette stratégie marque le début d'une étape 
décisive dans le cours des faits des relations internationales. 

C’est ainsi que la communauté internationale commença à la formulation d'une 
nouvelle politique en s'intéressant à des questions d’une importance majeure qui ont 
été oubliées et négligées pendant la guerre froide. Il s'agit d’une part, des questions 
relatives à la promotion de la démocratie, l’universalité des droits de l'homme, la 
protection de l’environnement ainsi que la lutte contre les menaces actuelles, y 
compris le phénomène du terrorisme et le crime transnational organisé. D’autre part, 
il y avait un fort sentiment international dans la nécessité de rétablir la crédibilité et le 
dynamisme à l'Organisation des Nations unies en général et le Conseil de Sécurité en 
particulier (Ci-après le Conseil). 

Cela a conduit le secrétaire général des Nations unies de proposer dés 1992 des 
sanctions ciblées, comme un concept nouveau pour concilier entre la sanction et 
l'humanisme, afin d'éviter à nouveau les tragédies irakiennes, qui sont surnommées 
«sanctions ciblées ou intelligentes», qui doivent être ciblées afin de réduire les effets 
dommageables à l’État et à la population civile, qui ont été ensuite approuvées par la 
tenue de plusieurs conférences et forums internationaux. Ces sanctions, consistant à 
lister publiquement des entités non étatiques qu’ils s’agissent bien d’individus et 
d’organisations responsables ou susceptibles de mettre en danger la paix et la sécurité 
internationales, qui sont tout aussi bien le fait des responsables nationaux, des 
responsables d’actes terroristes, des insurgés, et des fauteurs de trouble, quels qu’ils 
soient )1( . 

De ce qui précède, on est tenté de s’interroger si le Conseil de Sécurité des 
Nations unies a-t-il réussi dans la mise en œuvre de nouvelles règles pour assurer ses 
obligations envers la communauté internationale dans la protection des droits de 
l’homme ? 

De ce fait, nous allons essayer par notre étude d’aborder le concept de sanctions 
ciblées, et cela à travers l’identification de son concept et ses types de sanctions 
(Section І), et en démontrant les effets pervers de ses dernières sur les droits de 
l’homme a travers l’inefficacité des résolutions du Conseil de Sécurité, qui se traduit 
par les diverses expériences dans la pratique de cette institution (Section ІІ).  
 

Section І : Le concept de la notion des sanctions ciblées ou intelligentes 
C’est au milieu de la décennie (1990-2000) que la communauté internationale a 

recouru à la notion de sanctions sélectives qui a émergé progressivement à partir de 
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cette époque dans des cycles d’études (Sous Section І) que le Conseil de Sécurité a 
intégré dans son système juridique (Sous Section ІІ). 
 

Sous Section І : L’évolution du concept des sanctions ciblées 
Les conséquences néfastes découlées de la pratique internationale des mesures 

économiques et notamment les mesures globales, avec une violation généralisée des 
droits de l'homme, ont poussé la doctrine et les experts à mettre en place des 
sanctions intelligentes pour renforcer leur efficacité )2( (2), qui s’est soldée par 
l’organisation de plusieurs conférences et forums internationaux (1). 
 

1/ Genèse et évolution des sanctions ciblées 
Plusieurs conférences internationales et de nombreuses études ont été tenues 

dans des cycles d’études externes aux Nations unies ces dernières années sur la 
question des sanctions, avec une réflexion dirigée sur les sanctions intelligentes )3( . 
Toutefois, nous en examinerons principalement trois d’entre elles, à savoir le 
Processus d’Interlaken concernant les sanctions financières (a), le Processus de 
Bonn-Berlin concernant les restrictions de voyage et embargo sur les armes (b), et en 
dernier le Processus de Stockholm sur l’application des sanctions ciblées (c). 
  

A-Le Processus d’Interlaken sur les sanctions financières 
Les sanctions financières ciblées ont eu une place majeure dans le 

développement des sanctions ciblées. La Suisse, qui est un pays d’un savoir-faire 
significatif en matière de transactions financières, a abrité sous l’égide de son Office 
fédéral des affaires économiques extérieures à Interlaken une série de réunions 
internationales d’experts sur le ciblage de ces sanctions )4( .   

Les consultations pendant ce processus d'Interlaken ont porté «sur les aspects 
pratiques et techniques qui entrent dans la conception de sanctions financières 
ciblées» )5( , et de ressortir des détails sur les exigences spécifiques de ces régimes de 
sanctions financières et développer de nouvelles options, plus ciblées et plus 
effectives, et à viser des individus spécifiques et des entités du pays ciblé )6( . 
Le résultat de ce processus a significativement avancé la compréhension et 
l'évaluation des ressources disponibles dont l'objectif était d'améliorer la façon de les 
rendre plus efficaces tout en veillant à assurer le succès de leur mise en œuvre )7( . 
 

B-Le Processus de Bonn-Berlin ayant trait aux restrictions de voyage et 
embargo sur les armes 

Ce processus de Bonn-Berlin )8(  est la deuxième initiative qui a été prise pour 
améliorer l'approche des sanctions de voyage et des embargos sur les armes. Le 
ministère des affaires étrangères d'Allemagne est l’un des premiers initiateurs de cette 
notion de sanctions en organisant un séminaire international d'experts en 2000 )9( .  

Les consultations dans le cadre de ce processus n'ont pas directement abordé 
comment évaluer les implications humanitaires )10( , «mais avaient pour objectif 
d’améliorer la conception et l’application de l’embargo sur les armes et les sanctions 
relatives aux déplacements, pour mieux utiliser leur potentiel» )11( . 

A cet effet, des tâches ont été assignées pour quatre groupes de travail d'experts 
lors de ce séminaire. Le premier groupe était chargé de traiter la question des 
sanctions du voyage et de l'aviation, en particulier sur le développement des 
résolutions et des suggestions modèles pour la mise en œuvre nationale des sanctions 
du voyage et de l'aviation. Le deuxième groupe avait pour mission de formuler des 
propositions en vue de rendre l’embargo sur les armes plus efficace sur le terrain. Le 
troisième groupe a été chargé d'élaborer un modèle de résolution types du Conseil sur 
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les embargos sur les armes, tandis que le quatrième groupe était chargé de discuter 
des suggestions pour améliorer le suivi et l'application des embargos sur les armes au 
niveau de l'ONU )12( . 

Par conséquent, le résultat final de ce processus a été présenté au Conseil de 
Sécurité et aux Etats membres le 22 octobre 2001 )13( . 

 

C- Le Processus de Stockholm sur l’application des sanctions ciblées 
Le processus de Stockholm est la troisième initiative du processus international 

des sanctions ciblées, coordonné par le ministère Suédois des affaires étrangères avec 
le département of peace and conflict researche de l’Université d’Uppsala en 2001. Le 
rapport final de cette initiative a été présenté au Conseil de Sécurité en 2003. Ces 
recommandations portaient sur «l’amélioration de l’application et de l’effectivité de 
ces sanctions au niveau de tous les acteurs internationaux (Conseil de Sécurité, 
Comité de sanctions, État)» )14( . Cette mesure a pour finalité de renforcer l'efficacité 
des sanctions à diriger contre des individus dont leurs actions constituent une menace 
pour la paix et à la sécurité internationales. 

En vue de rendre les sanctions ciblées effectives, le Processus de Stockholm a 
prévu leurs mises en œuvre par une chaîne d'actions impliquant tous les niveaux de 
prise de décisions: le Conseil de Sécurité, ses Comités de sanctions, les États 
membres et leurs agences administratives )15( .  

Prises dans leur ensemble, ces trois initiatives ont guidé une grande partie du 
travail politique de l'ONU en entraînant une évolution significative dans la 
consécration d’une nouvelle approche de la politique coercitive. Cela constitue pour 
le Conseil un outil indispensable dans le rétablissement de la paix et la sécurité en 
évitant ainsi de recourir à la force militaire. C'est donc important que ces mesures 
soient bien conçues et mises en œuvre correctement en améliorant leurs modes 
d’application. Elles ont le mérite d’induire un changement de comportement tout en 
réduisant leurs conséquences néfastes non voulues )16( . 

 

2/Typologie du Conseil de Sécurité en matière de sanctions ciblées 
Les Nations-Unies ont mis en place un système de sécurité qui est mis en œuvre 

par le Conseil de Sécurité, conçu comme un corps principal avec des fonctions de 
nature opérationnelle. Le Conseil de Sécurité est ainsi autorisé de recourir à une série 
de mesures visant à atteindre les objectifs de la Charte. Ces mesures concernent 
principalement le règlement des différends internationaux ainsi que la restauration de 
la paix et la sécurité internationales, y compris par l'imposition de mesures coercitives 
en vertu du chapitre VII contre des individus ou des acteurs non étatiques, afin de 
faire pression sur eux et les amener à changer leur comportement. 

Les sanctions décidées par le Conseil de Sécurité peuvent prendre différentes 
formes. On considère généralement comme sanctions ciblées les embargos sur les 
armes (a), les mesures financières (b), la restriction de voyages et de vols 
commerciaux (c), et les restrictions sur le commerce de ressources naturelles (d). 
 

A- Embargo sur les armes  
Les embargos sur les armes sont inscrits comme l’un des instruments privilégiés 

dans le nouveau débat sur les sanctions intelligentes, car ils permettent de priver la 
cible de ses moyens militaires pour poursuivre son comportement agressif sans causer 
d’impact sur les civils. L’embargo est défini comme «l’acte d’autorité d’un État 
pouvant s’appliquer à tout moyen de transport ou à toute catégorie de marchandises 
ou de produits, notamment les armes ou les produits stratégiques ou pétroliers» )17( . 
Ce type de sanction consiste a «empêcher la fourniture, la vente ou le transfert 
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directs ou indirects aux personnes, groupes, entreprises et entités en question,… au 
moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, d’armements et de matériels 
connexes de tous les types, y compris les armes et les munitions, les véhicules et le 
matériel militaires, l’équipement paramilitaire et les pièces de rechange des armes et 
matériels susmentionnés, ainsi que la fourniture de conseils techniques, d’assistance 
ou de formation en matière d’arts militaires» )18( . 

L’on déduit alors que les embargos sur les armes ont varié en terme de leur 
portée, leurs cibles, ainsi que leur couverture et leurs procédures de mise à terme. Ils 
peuvent consister en l’interdiction de transférer des armes à un pays entier; sélectif, 
interdisant les transferts d’armes à des zones particulières dans un pays ou aux forces 
non gouvernementales, telles que les forces armées non gouvernementales 
explicitement désignées; ou global, interdisant les transferts d’armes aux individus ou 
aux mouvements terroristes partout où ils peuvent être localisés )19( . 

En raison du fait que l’efficacité et les conséquences d'embargos sur les armes 
restent un sujet de débat vigoureux, de nombreux scientifiques tels que David 
Cortright et George Lopez ont conclu que dans la plupart des cas ces embargos sur 
les armes ont complètement échoué puisqu'ils sont fréquemment imposés et se font 
rarement respecter )20( . 
 

B- Les mesures financières 
Depuis la fin de la guerre froide, l'ONU a pris l'initiative de recourir aux 

sanctions financières qui sont l’un des outils les plus importants dans la mise en 
œuvre de la stratégie des sanctions ciblées. L'intérêt porté pour ces sanctions, a 
connu, à son tour, une impulsion particulière et un élan considérable après les 
attentats du 11 septembre 2001 )21( . 

Ce type de sanction est souvent mis en œuvre contre les membres du régime, 
leurs familles et leurs groupes d'entraide ainsi que les membres de l’armée. Les 
formes les plus courantes des sanctions financières sont le gel des comptes bancaires 
à l’étranger des individus ciblés, et la restriction de l'accès aux marchés financiers )22( .  

Les sanctions financières sont appelées intelligentes pour les mêmes raisons que 
les embargos sur les armes. Seuls les auteurs des faits sanctionnés doivent être ciblés. 

Contrairement aux embargos sur les armes, les sanctions financières n’ont 
jamais été utilisées comme une mesure autonome. Elles ont toujours fait partie d'un 
régime de sanctions et doivent donc être analysées comme une mesure 
complémentaire aux embargos sur les armes, voyage et sanctions des produits de 
base )23( , comme ce fut le cas en ex-Yougoslavie, Haïti, Libye, Angola, et en 
Afghanistan contre les Taliban dans la lutte contre le terrorisme international, au 
Liberia du fait du soutien du gouvernement de Charles Taylor aux rebelles dans les 
pays voisins (2001) puis au Liberia )24( . 
 

C- La restriction de voyages et de vols commerciaux 
Lors de son intervention dans des situations qui menacent la paix et la sécurité 

internationales, l’Organisation des Nations unies a dû recourir aux sanctions de 
voyage et de vols commerciaux, bien que ces dernières correspondent bien au 
concept des sanctions intelligentes, de sorte qu’elles sont conçues pour cibler les 
entités non étatiques spécifiquement désignées et leurs principales sources de 
richesse, dans la mesure à répondre bien au critère qui consiste à minimiser les 
répercussions humanitaires involontaires )25( . 

Face à cette situation, on constate deux sortes de sanctions de voyage: D'abord, 
les interdictions de quitter le territoire pour des individus, c'est-à-dire l’interdiction du 
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visa ou même une interdiction d'entrée dans le pays; deuxièmement, l’interdiction 
d'aviation générale )26( . 

Les interdictions de voyager pour les individus peuvent être ciblées contre les 
dirigeants eux-mêmes ou contre leurs partisans clés afin de faire retirer leur soutien à 
la direction politique. L’interdiction des liaisons aériennes peut être conçue à des 
degrés différents. Il s’agit de l’interdiction faite aux États d’entrer sur les territoires et 
le transit par les territoires, l’annulation et l’invalidation temporaire des documents de 
voyages visas ou permis de séjours de dirigeants, élites et pro-régime de l’État-cible 
ou de l’entité ciblée )27( , à l’exception des vols pour des motifs humanitaires. Ces 
mesures ont été imposées contre Haïti, Soudan, l’UNITA en Angola, les Taliban en 
Afghanistan, la Sierra Leone, le Liberia, et la Lybie en 2011. 

 

D- Les restrictions sur le commerce de ressources naturelles 
Au-delà des trois premières restrictions, le Conseil de Sécurité peut ainsi 

maintenir la paix et la sécurité internationales dans des cas particuliers, en procédant 
à des restrictions sur le commerce de ressources naturelles. Elles sont des sanctions 
commerciales sélectives décidées contre des marchandises de matière première. Elles 
interdisent son exportation à des zones contrôlées par l'entité ciblée ou son 
importation à cette zone )28( . Ces marchandises en question ont créé les plus grands 
revenus pour des groupes rebelles comme les revenus des diamants en Angola ou le 
bois de construction au Sierra Leone et au Libéria )29( . 

Ces sanctions ne frappent seulement que les groupes ou individus identifiés 
comme des contrevenants de paix. En ciblant les recettes pour réduire les ressources 
financières que ses derniers utilisent pour soutenir leurs campagnes militaires )30( , cela 
apparait comme le principal avantage des sanctions ciblées. 

Bien qu’à la lecture de ces derniers paragraphes, l’on puisse éventuellement 
interpréter que, les sanctions décidées contre des marchandises peuvent être 
comprises comme des sanctions financières, par lesquelles les Nations unies essayent 
de priver les personnes ciblées de leurs revenus d'exportation pour limiter leurs 
ressources financières utilisées pour les besoins des conflits armés. 
 

Sous Section ІІ : Les fondements juridiques des sanctions ciblées  
La sanction renvoie quant à elle à des mesures qui «sont défavorables à l’Etat 

qui les subit et sont prises par l’ONU, contre la volonté de celui-ci, en réaction 
contre une situation ou contre un acte qu’elle désire voir disparaître ou ne pas se 
renouveler», et elle constitue également «Une réaction juridique organisée contre 
une violation du droit» )31(.  

Les dispositions autorisées dans le cadre de la Charte des Nations unies relevant 
de l’article 39 du Chapitre VII constituent une prérogative du Conseil de Sécurité. 
Elle s’exerce une fois constatée l’existence d'une menace contre la paix, d'une rupture 
de la paix ou d'un acte d'agression )32( . 

Dans ce cadre, l’article précédemment cité prévoit que cet organe est le seul 
habilité à disposer du monopole de qualification en infligeant des sanctions )33( . 

Cela a, par ailleurs, été réaffirmé dans l’article 24 qui lui reconnait le pouvoir 
absolu «Afin d'assurer l'action rapide et efficace de l'Organisation, ses membres 
confèrent au Conseil de Sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales et reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs que 
lui impose cette responsabilité le Conseil de Sécurité agit en leur nom». 

Dans l'accomplissement de ses devoirs, le Conseil de Sécurité intervient 
conformément aux buts et principes des Nations unies, en infligeant ces sanctions qui 
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ciblent directement les responsables et dirigeants politiques d’un gouvernement, un 
quasi-gouvernement ou une autre entité, sans affecter la population civile )34( . 

Le recours du Conseil à ces nouvelles mesures qui ont été développé lors des 
nouvelles menaces après la guerre froide est fondé sur l'article (41) de la Charte qui 
«ne comporte aucune précision quant au destinataire» ni «n’exclut» ce type de 
sanctions non militaires )35( , tandis que les dispositions de la Charte sont à l'origine 
appliquées aux États.  

Pour que ces sanctions dictées soient plus efficaces et respectées, le Conseil de 
Sécurité a procédé au développement des mécanismes et des institutions ad hoc tel 
que des Comités de sanctions et des groupes d'experts indépendants, créés en vertu 
des dispositions de son règlement intérieur, permettant de vérifier et de contrôler leur 
mise en œuvre )36( .  

En dehors de leur utilisation traditionnelle par le Conseil de Sécurité des Nations 
unies, ces sanctions constituent l'un des outils de politique étrangère les plus utilisés 
dans les relations internationales de manière autonome.  

Ceci est notamment le cas de l’Union européenne (Ci-après UE) qui est 
également devenu un initiateur de plus en plus actif des sanctions au cours des 
dernières décennies. Cette dernière a ainsi été conduite à imposer des sanctions 
économiques en réaction aux manquements de l’autre partie en matière des droits de 
l’homme et censées contribuer au retour d’une situation d’un État de droit dans ce 
pays. La pratique des sanctions de l'UE comporte deux volets distincts )37( : 

En premier lieu, elle met en œuvre des régimes de sanctions décidés par le 
Conseil de Sécurité, en agissant en effet comme un agent d’exécution. Cet acte se 
caractérise par un transfert des compétences des États membres vers la Communauté, 
qui est dérivé de l'obligation que les différents États membres de l'UE prennent en 
tant que membres de l'ONU à se conformer aux résolutions du Conseil de Sécurité. 
Pour cela, ses derniers doivent tout mettre en œuvre pour faire exécuter les sanctions 
par l’Union européenne )38( , axée sur la promotion et la défense des droits de l’homme 
«L’Union européenne se fonde sur les valeurs que sont la liberté, la démocratie, le 
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’État de droit, et 
cherche à promouvoir ces valeurs auprès des pays voisins au travers du dialogue et 
de la coopération» )39( . 

Deuxièmement, l'UE décide et met en œuvre ces «sanctions autonomes, …qui 
constitueront des mesures restrictives visant à assurer le respect des droits de 
l'homme, de la démocratie, de l'État de droit... Nous agirons en ce sens dans le cadre 
de notre politique étrangère et de sécurité commune, dont les objectifs sont énoncés à 
l'article 11 du TUE, et en parfaite conformité avec les obligations qui nous 
incombent en vertu du droit international» )40( . Ceci est considéré comme une pratique 
autonome de l'UE, qui est parvenue à la mise en œuvre d’un certain nombre de 
régimes de sanctions en l'absence de résolutions du Conseil de Sécurité, qui sont 
devenus plus fréquents et plus adaptés ces dernières années )41( . 

En plus de ces sanctions autonomes ce fut aussi le cas des sanctions décidées par 
les États Unies d’Amérique.  

Depuis plusieurs décennies, les sanctions économiques notamment les sanctions 
financières constituent l’un des moyens privilégié des États-Unis. D’ailleurs, ces 
sanctions ont été confirmé par des raisons de politique étrangère et de sécurité 
nationale américaine, et en particulier dans le cadre de la lutte contre le terrorisme ou 
toute autre menace à l’encontre de certains États, organisations, entreprises étrangères 
et de personnes spécifiquement désignées. L’agence compétente dans la mise en 
œuvre de ces différents programmes de sanctions économiques et commerciales 
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relèvent exclusivement de l’Office of Foreign Assets Control (OFAC), qui est une 
agence du Département du trésor américain )42( . 

En constate alors que ces sanctions sont d’application extraterritoriale, en 
frappant des actes situés au-delà du territoire américain, cela dévoile non seulement 
sa politique étrangère sur la scène internationale, mais aussi sa politique interne )43( . 
 

Section ІІ : Evaluation du rôle des sanctions ciblées dans la protection des droits 
de l'Homme 

A partir des années quatre vingt dix, La pratique du conseil de sécurité en 
matière de mise en œuvre des sanctions économiques globales, est notamment le 
mécanisme de dérogations humanitaires qui s’est avéré inefficace )44( , ont servi 
comme leçon et motif pour se réorienter vers des sanctions plus ciblées. 

Cependant, malgré les aspects positifs de ces sanctions intelligentes, la réalité a 
démontré que ces dernières n'ont pour autant pas été efficaces et elles entraînaient des 
effets négatifs qui conduisaient à la restriction des droits fondamentaux (Sous Section 
І). Ce constat ne peut être confirmé que par l’étude de certains cas pratiques récents à 
travers lesquels des sanctions ont été imposées contre UNITA en Angola et le Sierra 
Léon et les Talibans en Afghanistan et Iran (Sous Section ІІ). 
 

Sous Section І : Les répercussions humanitaires des sanctions ciblées sur les 
droits de l’Homme 

Le renouvellement et l’amélioration de la pratique internationale en matière de 
sanctions, notamment les mesures de sanctions économiques globales qui ont été 
critiquées, a poussé la communauté internationale à changer leurs mise en œuvre à 
travers l'alternative du mécanisme de sanctions intelligentes qui semblent en théorie 
être à la hauteur des aspirations de l'ensemble de la communauté internationale, mais 
en réalité ne sont pas exempt de toute critique. En effet, la pratique a prouvé qu’elles 
sont confrontées à des défis majeurs, notamment les graves répercussions sur les 
droits de l’homme.   

Il y a de nombreux avantages potentiels perçus ou à espérer de sanctions ciblées, 
que nous allons exposer brièvement l’un de ses principaux arguments qui révèlent les 
attributs de ces sanctions par rapport aux sanctions économiques globales, et parmi 
elles: 
-Rendre les sanctions notamment les sanctions économiques qui sont les plus 
appliquées par le Conseil de Sécurité plus humaines ce qui peut se faire qu’à travers 
un moyen, celui de cibler les sanctions, en affaiblissant le régime plus que la 
population civile en générale; )45(  
-Elles évitent les coûts humanitaires des embargos commerciaux complets; 
-Elles rendent donc l'ONU moins vulnérable à l'accusation que ses politiques  violent 
les droits de l'homme et les obligations humanitaires qui lui incombent; 
-Elles réduisent au minimum les coûts aux partenaires commerciaux proches de l'État 
cible; 
-Elles ont moins de coûts sociaux à long terme et font moins de dégâts aux 
institutions du pays ciblé )46( .  

Bien que ces dispositions ont aidé le Conseil de Sécurité à atteindre ses buts et 
ses objectifs sans recourir à l'utilisation de la force, cependant ces dernières ont fait 
face à la critique de quelques États et organisations, qui ont toujours posé problème 
du point de vue de respect des droits de l’homme, notamment les droits 
fondamentaux inhérents aux individus, et ce, compte tenu des impacts négatifs sur les 
cibles listées sur des listes noires, telle que les droits de la première et deuxième 
génération.  
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Les sanctions ciblées sont mises en œuvre en violation des droits civils et 
politiques. Il s'agit d'abord des droits fondamentaux de procédure, notamment le droit 
à un procès équitable et celui d’être informé des accusations et des preuves à charge, 
d’être jugé dans un délai raisonnable, or l'application de ces sanctions est opérée hors 
du cadre des procédures qui garantit un procès équitable )47( .  

En outre, l’application de sanctions intelligentes nous semble d’une manière a 
susciter une plus grande inquiétude, du fait qu’elles portent atteinte a l’un des 
principes fondamentaux du droit qui est le principe de la présomption d'innocence 
dont bénéficie tout individu accusé, vu que sa culpabilité est confirmée avant d’en 
avoir été déclarée, par l'examen des preuves à charge et à décharge comme tel sans 
qu’un procès aie lieu par un tribunal ou une instance quiconque. Cela dit, l'article 11, 
paragraphe 1, de la Déclaration Universelle des Droits de Homme (Ci-après DUDH) 
dispose que «Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente 
jusqu'a ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès public ou 
toutes les garanties nécessaires a sa défense lui auront été assurées». 

D’autre part, les sanctions ciblées, notamment les restrictions de voyage et de 
déplacement, sont appliquées dans la violation du droit à la liberté de circulation, et 
nuisent à la vie privée et à la liberté de mouvement et à la liberté de religion de ses 
individus )48( , et cette liberté est garantie par l'article 13 de la DUDH, qui énonce en 
son deuxième paragraphe que «Toute personne a le droit de quitter tout pays, y 
compris le sien, et de revenir dans son pays». 

Étant donné que ces sanctions portent atteinte aux dispositions du pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, elles sont alors incompatibles avec 
les droits de la deuxième génération, qui incluent une violation des droits 
économiques, sociaux et culturels de ces personnes listées. 

Dans le cadre des mesures envisageables au niveau de l’ONU au respect de la 
paix et de la sécurité internationales, on trouve d’une part, le rôle effectif des 
sanctions financières qui consiste au gel des fonds et autre ressources des personnes 
concernées, d’autre part, les privent notamment de leurs droits à la propriété et au 
travail, tels que définis par l’article 6 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (Ci-après PIDESC) ainsi conçu: «droit de chacun à 
gagner sa vie en travaillant» )49( . 

Les sanctions intelligentes représentent un obstacle à la jouissance de certains 
des droits de la deuxième génération, qui affectent gravement la vie sociale et 
familiale des personnes ciblées. C’est ce que nous tirons de l'article 11 paragraphe 1 
du PIDESC «…le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même 
et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi 
qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence…». C’est dans ce sens 
que l'article 22 de la DUDH stipule que «Toute personne, en tant que membre de la 
société, a droit a la sécurité sociale: elle est fondée a obtenir la satisfaction des 
droits économiques, sociaux et culturels indispensables a sa dignité et au libre 
développement de sa personnalité,…». C’est dans ce cadre que l'article 25 paragraphe 
1, vient compléter et renforcer celle de l’article 22, que «Toute personne a droit a un 
niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, 
notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi 
que pour les services sociaux nécessaires» )50( . 

Parmi les restrictions imposées par les résolutions du Conseil de Sécurité, on 
note aussi, la rupture partielle des vols aériens qui influe sur l’activité économique et 
marchande des secteurs vitaux, tels que les importations des matériels et produits 
médicaux puis de traitements d’urgence )51( , par l'obligation des États d'empêcher 



Revue Académique de la Recherche Juridique                 YAHIAOUI Lotfi: Le concept de sanctions 

90 

l'entrée ou le transit sur leur territoire des personnes énumérées dans des listes. Car le 
droit à la santé, est protégé en vertu de l'article 12 du PIDESC.  

Ces sanctions sont essentiellement mises en œuvre par des Comités de sanctions 
dont les missions consiste généralement à l’élaboration et le maintien à jour d’une 
liste de personnes physiques et morales soupçonnées (inscription, radiation, révision, 
maitre à jour et publication), assurer le suivi des demandes de dérogations aux 
sanctions pour des raisons humanitaires, surveiller la mise en œuvre des sanctions par 
l’étude des informations sur les violations alléguées des sanctions et la demande des 
informations auprès des États membres sur les mesures prises pour la mise en œuvre 
effective des sanctions ou toute autre information supplémentaire pertinente )52( .  

Depuis la mise en place de ces sanctions par ces Comités de sanctions, des 
critiques ont été émises à leurs encontre comme se fut le cas avec le Comité 1267, qui 
ne garantie non seulement les procédures initiales de constitution des listes noires de 
ces personnes à cibler, mais aussi l'absence de garanties d'un procès équitable, et le 
manque d'équité et de transparence des procédures sans aucune explication. Face à 
cette situation, des pressions sont exercées par la communauté internationale, ce qui a 
conduit le Conseil de Sécurité a prendre à partir de 2006 des reformes sur ces 
procedures )53( , qui se sont soldées par quelques améliorations concernant les 
méthodes de listing et de de-listing (radiation) )54( .  
 

Sous Section ІІ : Une violation confirmée par la pratique récente en matière de 
sanctions ciblées 

Le Conseil de Sécurité a fait appel à l’utilisation des sanctions ciblées dans le 
rétablissement de la paix et de la sécurité internationales et n’a pas tenu compte des 
implications que les mesures adoptées pouvaient engendrer sur les droits 
fondamentaux des individus, c’est ce que nous verrons successivement dans les 
sanctions contre UNITA en Angola (1), et puis la sierra Léon (2), et enfin le cas des 
talibans en Afghanistan (3), et l’Iran (4). 
 

1/ Les sanctions contre UNITA en Angola 
Angola a subi, après son indépendance en novembre 1975, une guerre civile 

dévastatrice qui a fait des milliers de morts, entre le Mouvement populaire au pouvoir 
pour l'indépendance de l'Angola et l'UNITA. Ce conflit a duré jusqu'au 15 mars 2002, 
date de l'annonce de la cessation des hostilités et la fin de la guerre. Après de 
nombreuses négociations et des efforts internationaux, en vain, le Conseil de Sécurité 
a approuvé face à cette crise, une série de mesures y compris un embargo sur les 
armes et la livraison de ressources importantes comme des produits pétroliers à 
l'UNITA en septembre 1993, par la résolution 864 suivie par la création du comité 
des sanctions «comité 864» pour surveiller la mise en œuvre de ces sanctions )55( . 

En raison du refus de l'UNITA de se conformer à ses obligations et de la 
poursuite des hostilités, le Conseil décida par ça résolution 1127 (1997) d’adopter des 
mesures complémentaires; restriction sur les déplacements des dirigeants de l'UNITA 
et des membres adultes de leur famille proche, fermeture de tous les bureaux de 
l'UNITA, interdiction de vol ou de maintenance des aéronefs appartenant à l'UNITA 
ou exploités pour son compte )56( .  

Cependant, la situation en Angola continue de constituer une menace pour la 
paix et la sécurité internationale, ce qui a conduit le Conseil de Sécurité à condamner 
la direction de l'UNITA et de leur porter la responsabilité de ne pas mettre pleinement 
en œuvre les obligations contenues dans le Protocole de Lusaka et des résolutions 
pertinentes du Conseil de Sécurité. De ce fait, le Conseil décida d’imposer des 
sanctions financières du gel de tous les capitaux de l'UNITA à l’étranger. Il interdit 
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aux Etats l'importation des diamants non assujettis au régime du certificat d'origine 
établi par le gouvernement d'unité et de réconciliation nationale, ainsi que la vente et 
la livraison à des membres de l'UNITA de matériel utilisé dans les industries 
extractives, de véhicules ou de pièces de rechange. Ces mesures sont susceptibles de 
dérogations humanitaires et sanitaires autorisées par le Comité créé par la résolution 
864 (1993) )57( . 

Mais le conflit entre les autorités angolaises et le mouvement (UNITA) s’est 
poursuivi jusqu’au mars 2002, date d’un accord préliminaire de cessez le feu, et le 4 
Avril 2002 pour la signature d’un Mémorandum d’accord additionnel au Protocole de 
Lusaka )58( .  

Compte tenu des mesures prises par le gouvernement angolais et l'UNITA pour 
la mise en œuvre intégrale des accords pour ramener la paix en Angola ainsi que le 
Protocole de Lusaka et le Mémorandum d'accord et des résolutions pertinentes du 
Conseil de Sécurité, et la déclaration sur le processus de paix, et face à cette situation, 
le Conseil de Sécurité agissant en vertu du Chapitre VII de la charte des Nations 
unies, a décidé le 9 décembre 2002 l’abrogation des mesures imposées par le 
paragraphe 19 de la résolution 864 (1993) et du paragraphe 4 (c) et (d) de la 
résolution 1127 (1997) et les paragraphes 11 et 12 de la résolution 1173 (1998), avec 
la dissolution immédiate du Comité créé par la résolution 864 (1993) )59( . 
 

2/ Les sanctions contre la Sierra Léon 
L’historique du conflit en Sierra Leone remonte à la période de mars 1991, 

durant laquelle des coups d’Etats militaires coïncidaient avec le déclenchement d'une 
guerre civile féroce )60( . 

À première vue, la Communauté économique des Etats d'Afrique de l'Ouest 
(CEDEAO) a procédé au gel des fonds et avoirs financiers appartenant à des 
membres du régime illégitime avec un embargo aérien, et un embargo général sur les 
armes et sur toutes les ressources importantes par la prévention de tous les moyens de 
transport pour l’empêcher d’importation ou d’exportation ou d’autres transactions, 
uniquement qu’à des fins humanitaires )61( .  

Vu la complexité de la situation au Sierra Léon, ces mesures ont été renforcées 
par le Conseil de Sécurité, conformément à sa résolution 1132 (1997) en imposant un 
embargo sur toutes les livraisons d’armes et de matériel militaire et sur le pétrole et 
les produits pétroliers. Le Conseil édicta également une interdiction aux États l’entrée 
sur leur territoire ou le passage en transit des membres d’autorités non 
gouvernementales et des membres de la junte militaire, en tenant compte des raisons 
humanitaires de chacune d'eux )62( . 

Face à cette situation, le Conseil de Sécurité a dépêché sur les lieux une mission 
inter-institution composée de sept membres pour évaluer ces sanctions. Cette mission 
a montré que l’embargo imposé par l’ONU étant total et global a des incidences 
humanitaires plus étendues, qu’il a créé bien des difficultés pour l’acheminement de 
l’aide humanitaire. Vu que le Sierra Leone est tributaire de l’aide internationale pour 
couvrir sa population, ceci a causé des milliers de morts, notamment par 
l’augmentation du taux de mortalité des enfants, des maladies épidémique, de la mal 
nutrition. Et la pénurie de carburant a empêché les agriculteurs de n’être en mesure de 
transporter leurs produits vers d’autres parties du pays )63( .  

Le 28 octobre 1997, le mouvement rebelle et sous la pression de la (CEDEAO) 
et la pression diplomatique, a procédé a la signature de l'accord de paix à Conakry 
(Guinée) pour un cessez-le feu et le rétablissement du président déchu dans un délai 
de six mois )64( . Cette étape a été couronnée par son retour en mars 1998, pour cela le 
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Conseil a décidé la cessation immédiate de l'embargo imposé concernant la vente de 
pétrole ou de produits pétroliers ou leurs importation )65( . En revanche, il a décidé 
d'imposer des sanctions plus ciblées tant qu’elles concernaient les forces non-
gouvernementales sans d’autres parties tel qu’un embargo sur les armes, 
empêchement de la vente et la fourniture d'armes et de matériel connexe, et une 
interdiction de voyage pour les dirigeants de l'armée du Front révolutionnaire uni 
désigné par le Comité créé par la résolution 1132 (1997) )66( .   

Le retour du Président KABBAH a été suivi d'un nouveau processus 
diplomatique, dont le cessez-le feu entre le Gouvernement de la République de Sierra 
Leone et le Front révolutionnaire uni signé le 18 mai 1999 et de l'accord de Lomé le 7 
Juillet 1999, mais des hostilités en été reprises jusqu’au 10 novembre 2000, date d’un 
cessez-le feu conclu à Abuja )67( .  

Le président Ahmed KABBAH a annoncé la fin de la guerre le 18 Janvier 2002. 
Le Conseil a cessé ces sanctions sur le commerce des diamants, tandis que l'embargo 
sur les armes et voyage destiné aux personnes reste en vigueur )68( . 
 

3/ Les sanctions contre les Talibans en Afghanistan 
Il apparaît clairement que les menaces à la paix et la sécurité internationales 

peuvent provenir non pas des seuls conflits armés interétatiques, mais aussi des 
phénomènes transnationaux, en l’occurrence le terrorisme. 

Dans ce cadre, le Conseil de Sécurité à procédé conformément au paragraphe 6 
de sa résolution 1267 (1999) et à l’article 28 de son règlement intérieur à la création 
d’un comité de sanction en l’occurrence le Comité 1267, pour surveiller l’application 
effective des sanctions imposées aux personnes et aux entités associées aux Taliban, 
et à Al-Qaïda tel qu’un embargo aérien, le gel des avoirs et autres ressources 
financière, et en tenant à jour une liste de ces personnes et entités identifiées comme 
responsable de telles violations. Cette résolution est entrée en vigueur le 14 novembre 
1999 )69( .  

Le début des années 2000 a été marqué par les attentats du 11 septembre 2001, 
le Conseil de Sécurité par la résolution 1390 (2002) a mis en œuvre des sanctions 
financières ciblées et un embargo sur les armes, tout en interdisant les déplacements 
des Talibans et des membres d’Al-Qaïda, en Afghanistan.  

A travers le développement et l’extension de ce phénomène d’une manière 
générale, le Conseil de Sécurité a contribué de manière significative à la promotion 
du concept des sanctions ciblées, non seulement par l'édiction de ces résolutions, 
mais aussi par leur mise en œuvre. En fonction des exigences spécifiques de chaque 
cas, le Conseil de Sécurité a recouru à la création d’autres organes liés à la lutte 
contre le terrorisme que sont: le comité contre le terrorisme (créé par la résolution 
1373) )70( , ainsi que le comité 1540 (concernant la non-prolifération des armes de 
destruction massive) )71( .  

Malgré tous ces efforts consentis, l’incidence des mesures imposées, ont des 
répercutions sur divers domaines, et notamment sur le plan humanitaire. 

C’est ce que le bureau de la coordination des affaires humanitaires a conclu dans 
son rapport spécial sur l'impact des sanctions présenté au comité de sanctions en 
décembre 2000, que les effets directs des sanctions sur la situation humanitaire en 
Afghanistan est tangible. Il a abouti qu’une interdiction de vols de l'Afghan Airlines 
(Ariana) a réduit l'activité économique dans certains secteurs, tout comme la 
possibilité d'importer des fournitures médicales et du matériel humanitaire )72( .  

En effet, les sanctions financières telles que le gel des avoirs à l'étranger et le 
blocus effectué sur les produits destinés à l’exportation en Afghanistan ou sur les 
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passagers en raison de l’interdiction de toute liaison aérienne, a eu une incidence 
directe sur la diminution de plusieurs secteurs tel que l’emploi, le secteur bancaire, le 
commerce interne et international, l’investissement et un effet dissuasif sur les 
marchés de capitaux, rendre le crédit rare, augmenter l'inflation. Chacun de ces 
résultats aurait un impact négatif sur l'emploi et augmenter le coût des marchandises 
en particulier, et conduisent à une baisse de la valeur de la monnaie afghane et à une 
baisse temporaire du pouvoir d'achat de ces individus et de leurs familles )73( . 

Bien que ces sanctions ne se limitent pas aux secteurs économiques ou des 
entreprises de ces personnes ou groupe visés, mais elles touchent aussi les civils )74( .  
 

4/ Les sanctions contre l’Iran 
Depuis 2002, après que l'organisation des Moudjahidine du peuple d'Iran a 

révélé l'existence de réacteurs nucléaires secrets, la crise nucléaire iranienne a émergé 
progressivement sur la scène internationale )75( . A partir de cette période, l'Iran est 
soumis à plusieurs types de sanctions, y compris des sanctions unilatérales, telles que 
des États-Unis et d'Union européenne, et des sanctions d'autres organisations 
internationales telles que celles imposées par le Conseil de Sécurité, pour son refus de 
cesser ses activités d'enrichissement d'uranium. 

En effet, l’arsenal actuel des sanctions décidées contre l'Iran est dicté dans les 
résolutions du Conseil de Sécurité; 1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008) et 1929 
(2010), par lesquelles il a adopté les mesures suivantes: 
-Interdiction de toute activité commerciale de diverses marchandises de l’Iran avec 
d’autres pays impliquant l’enrichissement de l'uranium, la production ou l'utilisation 
de matériaux et de technologies nucléaires; 
-Embargo sur les armes et sur tous les matériaux connexes qui pourraient contribuer 
au développement des systèmes de vecteurs d'armes nucléaires ainsi que d'une 
interdiction de son financement;  
-Interdiction de visa et obligation de notification des déplacements, le gel des avoirs 
des personnes et entités directement associés à un risque de prolifération activités 
nucléaire de l'Iran ou le développement de systèmes de vecteurs d'armes nucléaires;  
-Interdiction sur les nouvelles subventions, d'assistance ou de prêts à l'Iran, sauf pour 
des raisons humanitaires et des fins de développement;  
-Autorisation aux États d'intercepter, saisir et aliéner la cargaison iranienne couverte 
par l'embargo;  
-Interdiction des services de soutage aux navires détenus ou contractés par l'Iran; 
-Interdiction des nouvelles agences ou de filiales de banques iraniennes à l'étranger et 
l’établissement de nouvelles coentreprises avec ces banques )76( . 

Dans le cadre de ces mesures envisageables au respect de l’Iran de ses 
engagements, des craintes ont été exprimées et confirmées par une partie de la 
communauté iranienne tant qu’internationale, que ces mesures ont suscité des 
difficultés dans différents domaines tel qu’humanitaire qui sont en compatibilité avec 
les cas mentionnés ci-dessus. Or, ces sanctions des Nations unies touchent aussi au 
droit au développement par leur portée économique et se concentrent sur les 
exportations de biens et services qui peuvent contribuer directement au programme 
nucléaire de l'Iran. 

Face aux obstacles que constituent ces sanctions internationales, M-Motaki 
ancien ministre iranien des Affaires étrangères dans une intervention devant le 
Conseil de Sécurité lors des discussion portant sur des questions relatives à la non-
prolifération, a considéré la tentative «de contraindre l’Iran à suspendre son 
programme nucléaire pacifique est une violation flagrante de l’Article 25 de la 
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Charte des Nations unies, et est contraire au droit du peuple iranien au 
développement et à l’éducation», a t-il dit, ajoutant que cela représentait une 
approche discriminatoire «contraire au droit fondamental de tous les peuples à 
l’éducation et au développement?» )77( . 

Toutefois, il faut souligner que des négociations ont été menées depuis 2015 
entre les grandes puissances et l’Iran en vue de lever certaines sanctions envers ce 
pays.  
 

Conclusion  
Au terme de notre étude, on arrive à conclure que les sanctions ciblées 

représentent l’un des types de sanctions que le Conseil de Sécurité a développé 
récemment pour maintenir la paix et la sécurité internationales. Les motifs de recours 
à ce nouveau type de sanctions s’expliquent principalement par les effets négatifs des 
sanctions globales et l'émergence de nouvelles sources de menaces contre la paix et la 
sécurité internationales telle que le terrorisme.  

L’application de ce concept par le Conseil de Sécurité est considérée comme la 
procédure adéquate que l'application d’autres mesures coercitives, tandis que la 
pratique a montré que son application a des graves violations et des répercussions 
néfastes sur les individus et entités ciblées, en particulier dans le domaine des droits 
de l'homme. En outre, ces sanctions soulèvent également des conséquences plus 
graves au-delà de leurs limites, en ciblant même toute une population civile comme 
ce fut le cas de l’Afghanistan et de l’Iran.  

Certes, de nombreux désavantages affectent le fonctionnement de ces sanctions, 
mais des opportunités existent pour améliorer leur mise en pratique et leur intégration 
de manière efficace dans les programmes des Nations unies pour la paix et la sécurité. 
Pour que ces sanctions atteignent l'objectif souhaité, nous soutenons ce qui suit:  
1-La nécessité de définir les critères à utiliser dans l’identification des personnes et 
entités qui seront ciblées par les sanctions. 
2-limiter la durée de l’application des sanctions ciblées à fin de rendre leur mise en 
œuvre plus adaptée et plus souple, vu que leur application actuelle présente des 
graves répercussions sur la personne ciblée, ce qui les rend comme sanctions pénales.   
3-Il est important que les membres des Comités des sanctions aient suffisamment de 
temps pour examiner les propositions d'inscription et s’assurer que les sanctions 
ciblées soient appliquées d'une manière non arbitraire et impartiale. D’un autre côté, 
il est nécessaire d’améliorer les procédures de radiation (poste de médiateur) émises 
par le Conseil dans sa résolution 1904 (2009) développé par la résolution 1989 
(2011), vu que cela manque toujours de garanties, que ces procédures ne sont souvent 
pas suffisantes pour un examen sérieux et un fonctionnement efficace. En outre, nous 
proposons ainsi la possibilité pour le Conseil de Sécurité de saisir la cour 
internationale de justice ou la mise en place d’un mécanisme juridictionnel 
indépendant pour l’examen des affaires soulevées, devant un juge qui permet de 
garantir tous les droits fondamentaux.  
4-la nécessité d’instaurer une certaine impartialité et objectivité lors de l'imposition 
de ces sanctions internationales aux personnes reconnus responsables de violations 
des droits humains sans distinction aucune, comme ce fut le cas d’Israël, qui ne peut 
être réalisé que par la cessation de la politique de «deux poids deux mesures», qui 
nuit à la crédibilité des sanctions ciblées.  
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